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Description

�[0001] La présente invention concerne dispositif de mi-
se en place et de retrait d’une racle dans un cylindre
d’impression en sérigraphie monté sur une machine d’im-
pression comprenant un support fixé sur le bâti de la
machine dans le prolongement dudit cylindre, une cou-
lisse montée sur ledit support et agencée pour permettre
à un coulisseau de se déplacer uniquement parallèle-
ment à l’axe du cylindre entre une première position limite
située à l’extérieur dudit cylindre et une seconde position
limite située à l’intérieur dudit cylindre en face de la po-
sition de travail de la racle
�[0002] Lors de l’impression en sérigraphie avec une
machine d’impression, par exemple pour l’impression
des billets de banque utilisant ce procédé, on utilise un
ou plusieurs cylindres creux dont la surface latérale est
constituée d’une toile en fibres naturelles ou synthéti-
ques. Un vernis est utilisé pour boucher les mailles de la
toile qui ne font pas partie de l’image à imprimer. L’inté-
rieur du cylindre est alimenté avec une encre d’impres-
sion et une racle en contact avec la surface intérieure de
la toile pousse cette encre à travers les mailles libres de
la toile. Habituellement, lorsque le cylindre de sérigraphie
est mis en place sur la machine, une première personne
se tient à une des extrémités du cylindre et introduit la
racle dans le corps du cylindre. Une seconde personne
se tient à l’autre extrémité du cylindre et attrape l’extré-
mité libre de la racle et avec une action conjuguée les
deux personnes positionnent la racle dans ses paliers.
Pour retirer la racle, deux personnes font le travail inver-
se. Par conséquent, aussi bien pour la mise en place que
le retrait de la racle deux personnes sont nécessaires.
En plus il y a un risque que la racle touche lors de ces
manipulations la toile et la détruise. Lors du retrait la per-
sonne qui tire la racle de son côté est obligée de la pren-
dre à un point intermédiaire et automatiquement elle est
souillée par l’encre.
�[0003] Le US 5,592,313 propose deux solutions pour
éviter ces manipulations. Selon une première solution,
un rail est solidaire de la racle. Le rail est engagé dans
une coulisse située à une extrémité du cylindre. On dé-
place parallèlement à l’axe du cylindre l’ensemble rail-
racle jusqu à ce qu’il atteigne une seconde coulisse si-
tuée à l’autre extrémité du cylindre. Par la suite l’ensem-
ble rail-�racle est posé par déplacement vertical sur deux
paliers pivotants autour d’un axe vertical ou déplaçables
verticalement. Selon la seconde solution, les paliers sont
constitués par les deux coulisses qui se déplacent verti-
calement pour la mise en position de travail de la racle.
�[0004] Le EP-�A- 0 463 699 propose aussi une solution
pour la mise en place et retrait des racles particulièrement
longues. Un mécanisme a roues dentées, courroies et
manivelles permet la mise en place et retrait d’un ensem-
ble comprenant la racle, un chariot mobile et un guide.
Les moyens de fixation (paliers) de la racle sont montés
pivotants autour de la racle. La racle tourne autour de
son axe pour positionner l’entrée coudée du conduit d’ali-

mentation de la racle.
�[0005] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif de mise en place et retrait d’une racle qui
est simple, manipulable par une seule personne tandis
que les paliers de la racle sont fixes.
�[0006] Le dispositif selon l’invention est caractérisé par
le fait que ledit coulisseau est muni de moyens d’assem-
blage et désassemblage coopérant avec des moyens
conjugués sur la racle pour permettre de fixer la racle
sur le coulisseau ou retirer la racle du coulisseau dans
lesdites première et seconde positions limites, et par le
fait que ladite coulisse est montée pivotante sur ledit sup-
port autour d’un axe parallèle à l’axe dudit cylindre de
sorte que, dans ladite seconde position limite du coulis-
seau, la racle peut être mise en position de travail res-
pectivement retirée de la position de travail par bascule-
ment de l’ensemble coulisse et coulisseau autour de
l’axe.
�[0007] L’avantage de ce dispositif est le fait qu’une
seule personne peut mettre en place la racle et la retirer
sans risquer d’endommager la toile du cylindre d’impres-
sion en sérigraphie et sans se souiller.
�[0008] Le dispositif est simple et facile à mettre sur
place. Les dimensionnement et positionnement précis
sont nécessaires, mais à la portée de l’homme du métier,
pour que la racle soit positionnée face à sa position de
travail et en pivotant la coulisse et le coulisseau on la
dépose sur ses paliers ou on la retire. La position des
paliers de la racle sont fixes pendant ces opérations,
aucun contrôle ou réglage supplémentaire n’est néces-
saire pour s’assurer du positionnement précis des pa-
liers.
�[0009] Dans les revendications dépendantes des ca-
ractéristiques techniques de différents éléments du dis-
positif sont revendiquées.
�[0010] Ainsi, on choisit une coulisse constituée de qua-
tre paires de galets, les galets de chaque paire étant
superposés et laissant un espace suffisant pour le pas-
sage correspondant du coulisseau qui est prisonnier de
cette coulisse sauf concernant son déplacement paral-
lèlement à l’axe du cylindre. On peut aussi utiliser une
coulisse avec des rouleaux ou roulements à billes voire
une coulisse sans de tels éléments mais à frottement
gras. Alternativement, le coulisseau peut être muni de
moyens tels que galets, rouleaux ou roulements à billes
tandis que la coulisse peut en être aussi munie ou pas.
L’homme du métier choisira en fonction du résultat sou-
haité et bien sûr des dimensions et poids de la racle et
du coulisseau.

L’invention sera décrite à l’aide du dessin annexé

�[0011] La figure 1 est une vue schématique partielle
en perspective du dispositif selon l’invention.
�[0012] La figure 2 est une vue schématique partielle
en perspective du dispositif avec la racle avant sa mise
en place dans le cylindre.
�[0013] La figure 3 est une vue schématique en pers-
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pective de la coulisse avec son support.
�[0014] Sur le bâti 1 d’une machine (représenté sché-
matiquement et sans le cylindre d’impression en sérigra-
phie) un support 2 est fixé dans le prolongement du cy-
lindre. Sur ce support est montée une coulisse 3 pivo-
tante autour d’une articulation 4. La coulisse comprend
quatre paires de galets 5, 6, 7, 8 les galets de chaque
paire étant superposés et espacés pour laisser un pas-
sage à la partie correspondante d’un coulisseau 9 qui
viendra entre eux. Ainsi, le coulisseau 9 ne sera libre que
pour se déplacer parallèlement à l’axe du cylindre.
�[0015] Le coulisseau 9 est constitué d’une barre pro-
filée en T. Les ailes de la tête de ce profilé s’engagent
dans les espaces entre les galets de chaque paire 5 à 8
et le profilé 9 est tenu et guidé par ces galets. Sur le pied
du profilé deux plaquettes 11, 12 sont fixées avec un
ergot 10, 13 (figure 2). Ces ergots collaborent avec deux
encoches 14, 15 en forme d’encoche à baïonnette, si-
tuées sur le dos de la racle 21 pour assurer un assem-
blage rapide de la racle 21 et du coulisseau 9. D’autres
moyens similaires peuvent être utilisés pour assurer l’as-
semblage et désassemblage rapide de ces deux élé-
ments. L’extrémité distale du coulisseau 9 par rapport au
cylindre, est munie de deux tiges 16, 17 de préhension
pour manipuler le coulisseau 9. Ces tiges 16, 17 sont
perpendiculaires à l’axe du coulisseau 9 et dans le cas
précis forment un angle de 180°. Elles pourraient aussi
former un angle inférieur à 180°. En fonction du poids et
dimensions de l’ensemble coulisseau, racle et coulisse
une seule tige peut suffire. Sur le coulisseau 9 une butée
de fin de course réglable ou non réglable 19 (figure 1)
permet d’assurer le déplacement maximum autorisé du
coulisseau vers l’intérieur du cylindre. Une seconde bu-
tée non représentée peut être prévue à l’autre extrémité
du coulisseau pour empêcher que le coulisseau 9 (figure
2) quitte accidentellement la coulisse 3 dans la position
limite de mise en place ou de retrait de la racle 21 sur le
coulisseau 9.
�[0016] Afin d’assurer aussi un guidage latéral du cou-
lisseau 9 la coulisse peut être munie de deux ou plus
galets supplémentaires 22.
�[0017] Comme illustré dans la figure 1, le support 2
avec la coulisse 3 est fixé dans le prolongement du cy-
lindre au voisinage de l’un des paliers (désigné globale-
ment par la référence 20) destiné à recevoir la racle 21,
mais peut être aussi fixé sur le point diamétralement op-
posé ou un autre, l’essentiel étant de pouvoir assurer un
positionnement adéquat de la racle 21 par rapport aux
paliers 20 lors de la mise en place ou du retrait de la racle
21.
�[0018] La mise en place de la racle 21 se fait de la
manière suivante. Le coulisseau 9 est tiré vers l’extérieur
du bâti 1 son extrémité étant engagée et tenue dans la
coulisse 3 (figure 2). On monte la racle 21 sur le coulis-
seau en engageant les ergots 10, 13 dans les encoches
14, 15. Ensuite, en saisissant les tiges 16, 17 on pousse
le coulisseau 9 à l’intérieur du cylindre jusqu’à la butée
de fin de course 19, ramenant la racle 21 face à sa po-

sition de travail. A l’aide de deux tiges 16, 17 on fait pivoter
l’ensemble coulisse 3, coulisseau 9 et racle 21 autour de
l’articulation 4 jusqu’à ce que la racle vienne se loger par
ses extrémités dans les paliers prévus sur le bâti 1. Les
deux extrémités de la racle 21 sont munies de deux sup-
ports 23 ayant une forme et des dimensions spécifiques.
Ces supports 23 sont munis de moyens de fixation adé-
quats (non représentés) permettant à l’opérateur de ver-
rouiller la racle 21 par ses supports 23 dans les paliers
20. Les paliers 20 ont une forme et dimensions conju-
guées permettant un positionnement correct et précis de
la racle. Chaque palier 20 comporte en particulier un lo-
gement 20a (visible partiellement dans la figure 1) dont
la forme et les dimensions correspondent essentielle-
ment aux forme et dimensions des supports 23 de la
racle 21. Les deux paliers 20 sont fixés sur le bâti 1 et
ne bougent pas lors des opérations de mise en place ou
retrait de la racle. On désengage les ergots en continuant
le pivotement et en tirant de quelques centimètres vers
l’extérieur le coulisseau 9, on pivote dans le sens con-
traire l’ensemble coulisse 3, coulisseau 9 et on tire vers
l’extérieur le coulisseau 9. Pendant le travail d’impression
on retire complètement le coulisseau 9 de la coulisse 3,
la racle 21 étant maintenue dans ses paliers 20 au moyen
des supports 23. Pour retirer la racle 21 on effectue pra-
tiquement le travail inverse. Après avoir déverrouillé les
supports 23 des paliers 20, on pousse le coulisseau 9
jusqu’à la butée 19 on pivote l’ensemble coulisse 3 et
coulisseau on engage les ergots 10, 13 dans les enco-
ches 14, 15 on pivote dans l’autre sens et on tire vers
l’extérieur le coulisseau avec la racle 21. Le temps né-
cessaire pour la mise en place de la racle sur le coulis-
seau et sa mise en place dans les paliers et le retrait du
coulisseau quelques secondes suffisent à une seule per-
sonne. Pour l’opération inverse aussi,
�[0019] Comme mentionné précédemment aussi bien
la coulisse 3, que le coulisseau 9 et les moyens d’as-
semblage rapide peuvent être modifiés sans sortir du
cadre de l’invention.
�[0020] Selon une variante préférée de l’invention et
pour assurer un positionnement précis de la racle, un
second support avec une coulisse articulée identique aux
éléments déjà décrits, sont fixés à l’autre extrémité du
bâti de la machine. Ainsi, l’extrémité du coulisseau avant
la fin de sa course s’engage dans la seconde coulisse
assurant une ténue stable de l’ensemble coulisseau et
racle pour la mise en place ou le retrait de la racle.

Revendications

1. Dispositif de mise en place et de retrait d’une racle
(21) dans un cylindre d’impression en sérigraphie
monté sur une machine d’impression comprenant
un support (2) fixé sur le bâti (1) de la machine dans
le prolongement dudit cylindre, une coulisse (3) mon-
tée sur ledit support (2) et agencée pour permettre
à un coulisseau (9) de se déplacer uniquement pa-
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rallèlement à l’axe du cylindre entre une première
position limite située à l’extérieur dudit cylindre et
une seconde position limite située à l’intérieur dudit
cylindre en face de la position de travail de la racle,
caractérisé par le fait que  ledit coulisseau (9) est
muni de moyens d’assemblage et désassemblage
(10, 13) coopérant avec des moyens conjugués (14,
15) sur la racle (21) pour permettre de fixer la racle
(21) sur le coulisseau (9) ou retirer la racle (21) du
coulisseau (9) dans lesdites première et seconde
positions limites, et par le fait que ladite coulisse
(3) est montée pivotante sur ledit support (2) autour
d’un axe parallèle à l’axe dudit cylindre de sorte que,
dans ladite seconde position limite du coulisseau (9),
la racle (21) peut être mise en position de travail
respectivement retirée de la position de travail par
basculement de l’ensemble coulisse (3) et coulis-
seau (9) autour de l’axe.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que  ledit coulisseau (9) est muni de moyens
de préhension (16, 17) pour le déplacer parallèle-
ment à l’axe dudit cylindre et pour pouvoir faire pi-
voter l’ensemble coulisse (3) et coulisseau (9).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que  la coulisse (3) comprend
un corps muni de galets (5, 6, 7, 8, 22) pour le gui-
dage dudit coulisseau (9).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que  la coulisse (3) comprend quatre paires
de galets (5, 6, 7, 8) réparties en quatre points dudit
corps, de part et d’autre dudit coulisseau (9), les ga-
lets de chaque paire étant superposés et laissant
entre eux un espace pour le passage d’une partie
correspondante du coulisseau (9).

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
par le fait que  la coulisse (3) est munie d’au moins
deux galets (22) disposés de part et d’autre dudit
coulisseau (9) pour le guidage latéral du coulisseau
(9).

6. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 5, ca-
ractérisé par le fait que  le coulisseau (9) est un
profilé en T comprenant un pied et une tête présen-
tant deux ailes, les moyens d’assemblage et désas-
semblage (10, 13) étant fixés sur le pied du profilé
en T et les deux ailes de la tête du profilé en T étant
prises entre les galets superposés de chaque paire
(5, 6, 7, 8) de la coulisse (9).

7. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que  les moyens de préhension du coulisseau
(9) sont constitués d’au moins une tige (16, 17) per-
pendiculaire à l’axe du coulisseau (9) et située à l’ex-
trémité distale du coulisseau (9) par rapport au dit

cylindre.

8. Dispositif selon l’une des revendications 2 ou 7, ca-
ractérisé par le fait que  les moyens de préhension
du coulisseau sont constitués de deux tiges perpen-
diculaires à l’axe du coulisseau et situées à l’extré-
mité distale du coulisseau (9) par rapport au dit cy-
lindre, les tiges formant un angle compris entre 60°
et 180°.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé par le fait que  le coulisseau est muni de
moyens de butée (19) pour son positionnement aux
deux positions limites.

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé par le fait qu’ il comprend un second sup-
port fixé sur l’autre extrémité du bâti de la machine
dans le prolongement dudit cylindre sur lequel une
seconde coulisse est montée pivotante autour d’un
axe parallèle à l’axe dudit cylindre.

Claims

1. A device for placing and removing a doctor blade
(21) in a screen printing cylinder mounted on a print-
ing machine comprising a support (2) mounted on
the frame (1) of the machine in the continuation of
said cylinder, and a track (3) mounted on said sup-
port (2) and designed to allow a slider (9) to move
parallel only to the axis of a cylinder between a first
limit position situated outside of said cylinder and a
second limit position situated inside said cylinder fac-
ing the working position of the doctor blade, which
device is characterized in that said slider (9) is pro-
vided with assembly and disassembly means (10,
13) engaging with mating means (14, 15) on the
blade (21) in order to make it possible to mount the
blade (21) on the slider (9) or to remove the blade
(21) from the slider (9) in said first and second limit
positions, and in that said track (3) pivots on said
support (2) about an axis parallel to the axis of said
cylinder in such a way that, in said second limit po-
sition of the slider (9), the blade (21) can be placed
in the working position or withdrawn from the working
position by pivoting the track (3) and slider (9) to-
gether about the axis.

2. The device as claimed in claim 1, characterized in
that said slider (9) is provided with handle means
(16, 17) for moving it parallel to the axis of said cyl-
inder and for pivoting the track (3) and slider (9) to-
gether.

3. The device as claimed in either of claims 1 and 2,
characterized in that the track (3) comprises a body
provided with rollers (5, 6, 7, 8, 22) for guiding said
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slider (9).

4. The device as claimed in claim 3, characterized in
that the track (3) comprises four pairs of rollers (5,
6, 7, 8) located at four points of said body, on either
side of said slider (9), the rollers of each pair being
superposed, and a space being provided between
them to allow a corresponding part of the slider (9)
to pass between them.

5. The device as claimed in claim 3 or 4, characterized
in that the track (3) is provided with at least two roll-
ers (22) arranged on either side of said slider (9) for
the lateral guidance of the slider (9).

6. The device as claimed in one of claims 3 to 5, char-
acterized in that the slider (9) is a T- �section bar
comprising a leg and a head with two arms, the
means of assembly and disassembly (10, 13) being
mounted on the leg of the T- �section bar and the two
arms of the head of the T- �section bar being held be-
tween the superposed rollers of each pair (5, 6, 7,
8) of the track (3).

7. The device as claimed in claim 2, characterized in
that the handle means of the slider (9) consist of at
least one rod (16, 17) perpendicular to the axis of
the slider (9) and situated at the end of the slider (9)
remote from said cylinder.

8. The device as claimed in either of claims 2 and 7,
characterized in that the handle means of the slider
consist of two rods perpendicular to the axis of the
slider and situated at the end of the slider (9) remote
from said cylinder, the rods forming an angle of be-
tween 60° and 180°.

9. The device as claimed in one of claims 1-8, charac-
terized in that the slider is provided with stop means
(19) for its position at the two limit positions.

10. The device as claimed in one of claims 1-9, charac-
terized in that it comprises a second support mount-
ed on the other end of the machine frame in the con-
tinuation of said cylinder on which a second track
pivots about an axis parallel to the axis of said cyl-
inder.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Instellungbringen und zum Zurück-
stellen einer Rakel (21) in einem Siebdruckzylinder,
welche in einer Druckmaschine montiert ist, die ei-
nen Träger (2) aufweist, welcher auf einem Gestell
(1) der Maschine in Verlängerung dieses Zylinders
montiert ist, mit einer Gleitführung (3), die auf dem
erwähnten Träger (2) montiert und dazu eingerichtet

ist, dass sich ein Schlitten (9) nur parallel zur Achse
des Zylinders zwischen einer ersten, ausserhalb die-
ses Zylinders liegenden Grenzstellung und einer
zweiten, im Inneren dieses Zylinders vor der Arbeits-
stellung der Rakel liegenden Grenzstellung ver-
schieben kann, dadurch gekennzeichnet, dass
der Schlitten (9) mit Mitteln (10, 13) zum Montieren
und Demontieren versehen ist, welche mit entspre-
chend zugeordneten Mitteln (14, 15) an der Rakel
(21) zusammenwirken, um diese Rakel (21) in den
erwähnten ersten und zweiten Grenzstellungen auf
dem Schlitten (9) befestigen oder sie vom Schlitten
entfernen zu können, und dass die erwähnte Gleit-
führung (3) um eine parallel zur Achse des erwähn-
ten Zylinders liegende Achse schwenkbar auf dem
erwähnten Träger (2) montiert ist, derart, dass in der
erwähnten zweiten Grenzstellung des Schlittens (9)
die Rakel (2) in Arbeitsstellung gebracht bzw. durch
Kippen der ganzen Anordnung aus Gleitführung (3)
und Schlitten (9) um die Achse aus der Arbeitsstel-
lung entfernt werden kann.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Schlitten (9) mit Mitteln (16. 17)
zum Greifen versehen ist, um ihn parallel zur Achse
des erwähnten Zylinders zu verschieben und um die
ganze Anordnung aus Gleitführung (3) und Schlitten
(9) kippen zu können.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Gleitführung (3) ein mit Rol-
len versehenes Gehäuse (5, 6, 7, 8, 22) zum Führen
des erwähnten Schlittens (9) aufweist.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Gleitführung (3) vier Paar Rollen
(5, 6, 7, 8) hat, die auf vier Punkte des Gehäuses
beiderseits des Schlittens (9) verteilt sind, und dass
die Rollen jedes Paars übereinander angeordnet
sind und zwischen sich einen Raum zum Durchgang
eines entsprechenden Teils des Schlittens (9) frei-
lassen.

5. Vorrichtung nach Anspruch 3 oder 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Gleitführung (3) mit wenig-
stens zwei Rollen (22) versehen ist, die beiderseits
des Schlittens (9) angeordnet sind, um diesen seit-
lich zu führen.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass der Schlitten (9) ein
T- �Profil mit einem Fuss und einem zwei Schenkel
aufweisenden Kopf hat und dass die Mittel zum Mon-
tieren und Demontieren (10, 13) auf dem Fuss des
T- �Profils befestigt sind und die beiden Schenkel des
Kopfs des T-�Profils zwischen den überlagerten Rol-
len jedes Rollenpaars (5, 6, 7, 8) des Schlittens (9)
liegen.
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7. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zum Greifen des Schlittens
(9) aus wenigstens einer Stange (16, 17) bestehen,
die sich senkrecht zur Achse des Schlittens erstreckt
und sich an dem vom erwähnten Zylinder fernen En-
de des Schlittens (9) befindet.

8. Vorrichtung nach Anspruch 2 oder 7, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Mittel zum Greifen des
Schlittens aus zwei Stangen bestehen, die sich
senkrecht zur Achse des Schlittens erstrecken und
sich an dem vom erwähnten Zylinder fernen Ende
des Schlittens (9) befinden, wobei die Stangen einen
Winkel zwischen 60° und 180° bilden.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass der Schlitten mit An-
schlagsmitteln (19) zu seiner Positionierung in den
beiden Grenzstellungen versehen ist.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass sie einen zweiten
Träger aufweist, der am anderen Ende des Gestells
der Maschine in Verlängerung des erwähnten Zylin-
ders befestigt ist und auf welchem eine zweite Gleit-
führung montiert ist, die um eine zur Achse des er-
wähnten Zylinders parallele Achse schwenkbar ist.
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